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EPIDOR 

GESTION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 
 

AVIS AUX USAGERS n°2026-511 

APPEL A VIGILANCE 

Communes : de Neuvic à Moulin-Neuf Département : Dordogne 

Rivière : Isle 

Date de début : 22 juin 2026 Date de fin : 31 juillet 2026 

Evènement : Des travaux d’arrachage mécanique de la jussie seront réalisés à l’aide d’un engin 

nautique amphibie par une entreprise missionnée par le Syndicat Mixte du Bassin de l’Isle. 

Il est demandé aux usagers nautiques de naviguer sur cette zone avec prudence en raison de la 

présence de l’engin d’arrachage. 

 

 

 

 

 

 

Limite amont : barrage du Moulin 

Brûlé (Neuvic) 

Limite aval : 

barrage de 

Moulin-Neuf 

(Neuvic) 


